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PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 

  
  

 
SÉANCE RÉGULIÈRE DU 14 JANVIER 2013 

 
Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 14     
janvier 2013 à 19h.30 à laquelle étaient présents Messieurs les conseillers 
Jean-Claude Charpentier, Sylvain Gagnon, Denis Prescott, Jacques 
Martial, Guy Corriveau et André Desrochers, sous la présidence de 
Madame Francine Bergeron, Mairesse. 

 
Hélène Plourde directrice générale et secrétaire-trésorière est présente. 
 
Après méditation  Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée et adresse ses meilleurs vœux pour la nouvelle 
année. 

 
01-01-2013 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 Il est proposé par le conseiller Jacques Martial  

Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
02-01-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 17 DÉCEMBRE 2012 ET DE LA SÉANCE DE 
L’AJOURNEMENT DU 3 DÉCEMBRE 2012  

 
  Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 

Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que les procès-verbaux de la séance extraordinaire du 17 décembre 
2012 et de l’ajournement du 3 décembre 2012 soient et sont adoptés 
dans leur forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
CORRESPONDANCE  

 
La directrice générale fait un résumé de la correspondance reçue. 

 
 



03-01-2013 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 

 Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 

 
Que la liste des comptes à payer d'une somme de 36 681.10 $,  chèques 
numéro 9861 à 9882 inclusivement, soit, et est adoptée telle que 
déposée et que sont ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution, 
chèque numéro 9840 à 9860. 
 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer les chèques à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

04-01-2013 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 DÉCEMBRE 2012 
 
Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 

 
Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 31 
décembre 2012 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 
ADMINISTRATION 

 
05-01-2013 ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC   

(ADMQ) 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le renouvellement de la 
cotisation annuelle 2013 de  l’ADMQ pour la directrice générale d’une 
somme de 611.00 $ plus les taxes incluant l’assurance caution. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
06-01-2013  CHAMBRE DE COMMERCE  BRANDON INC. 

 
 Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 
 Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
 Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville verse à la Chambre de Commerce 
Brandon inc. un montant de 2 965.00 $ pour le financement du bureau 
d’information touristique pour l’année 2013. 

 
 Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

 



 
07-01-2013 VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 

 
Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que les immeubles dont les taxes demeurent impayées pour l’année 
2011 en date du 20 mars 2013 soient envoyées à la MRC de D’Autray 
pour la vente pour taxes. 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte de retirer de la vente pour 
taxes tous les immeubles pour lesquels les arrérages de l’année 2011 
seront entièrement payés ainsi que les intérêts et les frais connexes. 
 
De mandater au besoin les notaires Coutu & Comtois afin de vérifier 
les titres de propriété desdites ventes pour taxes. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée à se 
porter acquéreuse pour et au nom de la municipalité de Mandeville 
des immeubles lors de la vente pour taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

08-01-2013 QUÉBEC MUNICIPAL 
 
Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion annuelle 
2013 avec Québec Municipale pour une somme de 316.18 $ taxes 
incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

09-01-2013 CENTRE DE PRÉVENTION DU SUICIDE DE LANAUDIÈRE 
 
Demande de contribution du Centre de prévention du suicide de 
Lanaudière afin d’intervenir auprès des personnes ou des groupes aux 
prises avec un problème relié au suicide. 

 
Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu  
 
Que la municipalité de Mandeville ne peut donner suite à cette 
demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
10-01-2013 HÉMA-QUÉBEC 

 
Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu  
 



Que la municipalité de Mandeville prête la salle municipale 
gratuitement à Héma-Québec les 8 février et 5 avril 2013 pour des 
collectes de sang. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

11-01-2013 MAINLEVÉE - AUTORISATION 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu  
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à signer une mainlevée à la demande de Saulnier, 
Robillard, Lortie, huissiers de justice Inc. pour l’immeuble situé au 160 
St-Charles-Borromée à Mandeville (ancienne Birchwood).   
 
Adoptée à l’unanimité. 

  
 
VOIRIE 
 

12-01-2013 LUMIÈRES DE RUES 
 
Soumissions reçues : 

• LEDEL INTERNATIONAL INC., numéro 175, datée du 17 
décembre 2012 d’une somme de 5 018.96 taxes incluses. 

• JACQUES MIRON, numéro 1604-6, -3, datée du 7 janvier 
2013 d’une somme de 5 134.91 taxes incluses. 

 
  Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 

Appuyé par le conseiller Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission de la 
compagnie LEDEL INTERNATIONAL INC. portant le numéro 175, 
datée du 17 décembre 2012 pour l’achat de cinq (5) lumières de rues 
d’une somme de 5 018.96 $ taxes incluses. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

13-01-2013 CHEMIN 3E RANG PETERBOROUGH 
 
Attendu qu’un chemin est situé sur les lots suivants : partie du lot 12, 
partie du lot 13 et partie du lot 14, rang B nord-est de la paroisse 
cadastrale de Saint-Didace; 
 
Attendu que ce chemin n’est pas entretenu par la municipalité; 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville désire décréter la 
fermeture de ce chemin situé sur les lots suivants : partie du lot  12, 
partie du lot  13 et partie du lot  14, rang B nord-est  de la paroisse 
cadastrale de St-Didace; 
 
Attendu que la fermeture de ce chemin ne cause aucun préjudice; 
 
Attendu que Monsieur Ghislain Ferland veut acquérir ledit chemin 
afin de réaliser un développement; 



En conséquence, 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que la municipalité de Mandeville cède une partie du chemin sur les 
parties de lots  12, partie du lot  13 et partie du lot  14, rang B nord-est  
de la paroisse cadastrale de St-Didace à Monsieur Ghislain Ferland 
pour  la  somme d’un (1) dollar. 
 
Que les frais de transfert, d’arpenteur et notaire soient payés par 
l’acquéreur. 
 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer les documents à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
14-01-2013 LAC SAINTE-ROSE – DEMANDE 

 
Dépôt d’une pétition en faveur de l’asphaltage au lac Sainte-Rose ainsi 
qu’une demande pour  l’installation d’un garde-corps du côté B. 
 

  Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville projette d’entreprendre des travaux 
au lac Sainte-Rose en 2013. 
  
Adoptée à l’unanimité. 

 
   LOISIRS ET CULTURE 

 
15-01-2013 ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU LOISIR MUNICIPAL (AQLM) 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle son adhésion à 
l’Association québécoise du loisir municipal (AQLM) pour l’année 
2013 d’une somme de 339.07 $ taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
16-01-2013 TOURISME LANAUDIÈRE 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion pour l’année 
2013 avec Tourisme Lanaudière pour une somme de 448.40 $ taxes 
incluses.  
 
Adoptée à l’unanimité. 



 
17-01-2013 ASSOCIATION DES CAMPS DU QUÉBEC 

 
  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 

Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion pour l’année 
2013 avec l’Association des camps du Québec pour une somme de 
125.00 $ plus les taxes.  
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
18-01-2013 FORUM JEUNESSE LANAUDIÈRE – PROJET DÉVELOPPE TES 

PASSIONS – APPUIE 
 
Considérant que l’école secondaire Bermon dépose une demande de 
subvention au Forum jeunesse pour le projet « Développe tes 
passions »; 
 
Considérant qu’un comité de suivi composé des partenaires jeunesse 
de la région de Brandon sera mis en place pour ce projet; 
 
Considérant que les jeunes de notre municipalité fréquentent la 
polyvalente Bermon;  
 
Considérant l’importance que notre municipalité accorde à notre 
jeunesse; 
 

  En conséquence, 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 

 
Que la municipalité appuie la demande de l’école Bermon au Forum 
jeunesse pour le projet « Développe tes passions ». 
 
Que la municipalité s’engage à participer à ce projet en désignant 
Madame Isabelle Beaudoin, technicienne en loisirs pour siéger au 
comité de suivi.   
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

19-01-2013 DEMANDE DE FINANCEMENT POUR LE PROJET « ZONÉ 
RÉUSSITE » DU SECTEUR BRANDON 

  
  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 

Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville accorde une subvention au montant 
de 1 000.00 $ à « ZONÉ RÉUSITE » dont l’objectif est de prévenir le 
décrochage scolaire dans la MRC de D’Autray. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 



 
20-01-2013 ST-JEAN-BAPTISTE - 2013 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise les soumissions suivantes 
pour la fête de la St-Jean-Baptiste qui aura lieu le samedi 22 juin 2013 : 
 

� LES FÊTES DE GAZOUILLE, soumission datée du 6 
novembre 2012 pour du maquillage de fantaisie, sculpture 
de ballon et la location d’un jeu gonflable d’une somme de 
950.00 $ taxes incluses; 

 
� PÉDALE-GOKARTS, soumission datée du 6 novembre 2012 

pour la location de 25 go-karts d’une somme de 1 149.75 
taxes incluses; 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

21-01-2013 AQUA FORME  
 

  Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville rembourse 35% des frais 
d’inscription pour des cours d’aqua forme pour quatre (4) enfants de 
Mandeville d’une somme de 119.00 $. 
 
Que le chèque soit émis au centre sportif et communautaire de 
Brandon. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

22-01-2013 C.P.A. DE BRANDON 
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville rembourse 35% des frais 
d’inscription pour des cours de patinage artistique pour deux (2) 
enfants de Mandeville d’une somme de 175.00 $. 
 
Que le chèque soit émis à C.P.A. Brandon. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
23-01-2013 ARMSTRONG ANDRÉ – NOMINATION 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville félicite Monsieur André Armstrong 
pour sa nomination concernant la Médaille du jubilé de la reine 



Elizabeth II. « La municipalité reconnait votre bénévolat auprès des 
Mandevillois et Mandevilloises en ce qui a trait à l’entretien des 
sentiers pédestres et de ski de fond ». 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
VARIA 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

24-01-2013 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 20h50.   
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
MÉDITATION 
 
 
**********************************************************************  
 
Je soussignée certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants 
pour les dépenses décrites dans les résolutions suivantes : #03-01, 05-
01, 06-01, 08-01, 12-01, 15-01, 16-01, 17-01, 19-01, 20-01, 21-01, 22-01.  
 
 
 
_____________________________ 
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière  
 

 
 
 
 

 _________________________         _________________________________ 
 Francine Bergeron, mairesse       Hélène Plourde, directrice générale  

et secrétaire-trésorière 
 


